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R
éunion de suivi 

du rendez-vous salarial du 2 juillet 2019

5 novem
bre 2019 

Suivi R
endez-vous salarial –

17 octobre 2018
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S
uivi du rendez-vous salarial du 2 juillet 2019

O
uverture de la séance par

M
. le secrétaire d’Etat auprès du m

inistre de l’A
ction et 

des com
ptes publics
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S
uivi du rendez-vous salarial du 2 juillet 2019

M
esures du rendez-vous salarial du 2 juillet 2019 : 

R
evalorisation des carrières et soutien du pouvoir d’achat

•
A

pplication du protocole pluriannuel P
P

C
R

 en 2020 
•

R
éévaluation pour l’année 2020 de l’indem

nité com
pensatrice de la hausse de la C

SG
 

créée par la loi de finances pour 2018
•

R
econduction de la G

IPA au titre de 2019

Valoriser les efforts de transform
ations et les m

obilités
•

M
odernisation de la prise en com

pte du m
érite individuel et collectif 

•
R

evalorisation indem
nitaire de la filière sociale interm

inistérielle
•

R
evalorisation du plafond de l’indem

nité tem
poraire de m

obilité (ITM
) 

A
m

éliorer les conditions de vie et de travail des agents
•

M
ise en place du forfait m

obilités durables dans la FP
E

•
R

evalorisation du taux de rem
boursem

ent des frais de repas en m
ission 

•
R

evalorisation des C
E

S
U

 et extension du nom
bre de bénéficiaires



4

S
uivi du rendez-vous salarial du 2 juillet 2019

M
esures finalisées depuis le RDV salarial

�
G

IPA
2019

:

-
D

écretn°
2019-1037

du
8

octobre
2019

m
odifiantle

décretn°
2008-539

du
6

juin
2008

relatif
à

l'instauration
d'une

indem
nité

dite
de

garantie
individuelle

du
pouvoird'achat(G

IPA
).

-
A

rrêté
du

8
octobre

2019
fixant

au
titre

de
l'année

2019
les

élém
ents

à
prendre

en
com

pte
pourle

calculde
l'indem

nité
dite

de
G

IPA
.

-
A

ctualisation
du

sim
ulateursurle

site
fonction

publique.



5

S
uivi du rendez-vous salarial du 2 juillet 2019

M
esures finalisées depuis le RDV salarial

�
R

em
boursem

entdes
frais

de
repas

à
com

pterdu
1

erjanvier2020
:

-
A

rrêté
du

11
octobre

2019
m

odifiantl'arrêté
du

3
juillet2006

fixantles
taux

des
indem

nités
de

m
ission

prévues
à

l'article
3

du
décretn°

2006-781
du

3
juillet

2006
fixant

les
conditions

et
les

m
odalités

de
règlem

ent
des

frais
occasionnés

par
les

déplacem
ents

tem
poraires

des
personnels

civils
de

l'E
tat.

-
Publication

d’un
guide

de
la

prise
en

charge
des

frais
de

déplacem
ents

tem
poraires

des
personnels

civils
de

l’Etat
pour

accom
pagner

la
m

ise
en

œ
uvre

des
réform

es
effectuées

en
2019.
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M
esures en cours de finalisation depuis le RDV salarial 

�
R

evalorisation
des

plafonds
indem

nitaires
de

la
filière

sociale
interm

inistérielle
:

•
R

appel:prise
en

com
pte

du
passage

en
catégorie

A
du

corps
des

assistants
de

service
social(A

S
S

)etdes
cadres

d’em
plois

territoriaux
hom

ologues;
•

E
njeu

:rem
ise

en
cohérence

des
plafonds

indem
nitaires

des
corps

d’ASS
et

de
conseillertechnique

de
service

social(C
TS

S
).

•
Le

projetd’arrêté
m

odifiantles
plafonds

d’IFSE
etde

C
IA

des
A

S
S

etC
TSS

sera
soum

is
au

C
SFPE

du
28

novem
bre

2019.
R

appeldes
futurs

plafonds
indem

nitaires
:

•
R

epositionnem
ent,

pour
les

A
S

S
,

sur
les

plafonds
du

corps
de

conseillers
techniques

des
service

social
(C

TS
S

),
soit

une
augm

entation
de

plus
de

50%
de

ces
plafonds,

•
R

epositionnem
entdu

corps
des

C
TS

S,quiétaitdéjà
en

catégorie
A

,parune
revalorisation

des
plafonds

de
25

à
30%

,
Pour

concrétiser
ce

relèvem
ent

des
plafonds,une

m
esure

de
rattrapage

ciblée
des

m
ontants

servis,centrée
surles

agents
les

m
oins

bien
prim

és
afin

de
lim

iter
les

freins
à

la
m

obilité
interm

inistérielle
et

de
favoriser

une
plus

grande
équité

au
sein

de
la

filière
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M
esures en cours de finalisation (suite)

�
IC

-C
SG

2020
:

-
R

éévaluation
exceptionnelle

de
l’indem

nité
au

1
er

janvier
2020

en
cas

d’augm
entation

de
la

rém
unération

pourpréserverle
pouvoird’achat

-
C

onsultations
du

C
N

E
N

etdu
C

S
FM

finalisées.
-

Le
projetde

décretsera
soum

is
à

l’avis
du

C
C

FP
du

14/11/2019
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M
esures en cours de finalisation (suite)

�
La

circulaire
C

E
S

U
perm

ettant
la

revalorisation
des

barèm
es

de
+5%

et
la

création
d’une

nouvelle
tranche

d’aide
à

200
€

a
été

signée.

�
Les

crédits
idoines

ontété
budgétés

au
P

LF
2020

�
O

bjectifde
+

40
000

bénéficiaires
environ

en
2020

par
rapportà

2019,soit
environ

100
000

bénéficiaires
au

total
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Travaux en cours 
Appliquer le forfait m

obilités durables aux agents publics

�
Le

forfait
m
obilité

durable
va

être
créé

par
l’article

26
du

PJL
orientation

des
m
obilités,en

cours
d’exam

en
par

le
Sénat

(vote
prévu

le
5
novem

bre
2019),prom

ulgation
attendue

en
décem

bre.

�
Cible

:
les

salariés
et

agents
ayant

recours
au

vélo,au
covoiturage

ou
à

d’autres
services

de
m
obilité

douce
pour

leurs
déplacem

ents
dom

icile-
travail.

�
L’État

ouvrira
ce

forfait
à

ses
agents

dès
2020

sous
la

form
e
d’un

forfait
de

200
€.Le

déploiem
ent

dans
les

deux
autres

versants
sera

encouragé
selon

desm
odalitésà

définir.

L’application
à
la
FPE

sera
effectuée

pardécret,en
cohérence

avec
les

travaux
m
enés

pour
les

salariés
du

secteur
privé.Les

travaux
préparatoires

entre
la

DGAFP
etle

m
inistère

destransportsontdébuté
en

octobre.
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Travaux en cours 
Réform

e de l’indem
nité

tem
poraire de m

obilité (ITM
)

�
S

on
plafond

sera
porté

à
20

000
€.

�
C

ependant,le
dispositifdoitparallèlem

entêtre
réform

é:
•

D
ispositifpeu

utilisé,concentré
surcertains

em
ployeurs

de
la

FP
E

•
Ildoitêtre

recentré
surson

véritable
objectif:favoriserle

pourvoides
postes

et/ou
territoires

peu
attractifs

ou
difficiles

par
des

fonctionnaires
expérim

entés.

�
M

éthode
proposée

:
•

É
change

avec
les

em
ployeurs

publics
et

les
organisations

syndicales
en

novem
bre/décem

bre
2019

•
M

ise
en

œ
uvre

:T1
2020
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Travaux en cours 
Développer la prise en com

pte 

des résultats individuels et collectifs de travail

�
Réform

e
en

cours
de

la
prim

e
d’intéressem

entà
la
perform

ance
collective

(PIPCS)prévue
parl’article

88
du

statutFPT.

�
Adaptation

tem
poraire

du
désarrim

age
entre

corps
FPE

etcadres
d’em

ploi
FPT

pourfaciliterle
déploiem

entdu
RIFSEEP

danslescollectivités.
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M
E

R
C

I D
E V

O
TR
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N
.


